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CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2008
PROCES VERBAL

L’an deux mil huit, le vingt quatre janvier à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de
SAINT ROMAIN DE COLBOSC, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie,
sous la présidence de Monsieur Jean DUPE, Maire.

Conformément à l’article 54 de la loi du 5 avril 1884, la séance a été publique.

Etaient présents : MM.DUPE, GIRARDIN, Mme CARRE, MM. FOUACH E, DUTOT,
PATIN, Mme BOURREAU, MM. COLBOC, LEMOINE, GASNIER, Mme BAILLIEUL, M.
CAHIERRE, QUEVREMONT, Mlle VINCENT, Mme TASSERIE Gi sèle, M. BELLONCLE,
Mmes RINGOT, CADINOT, M. AUPAIX, Mmes MULLER, EUDIE R.-

Etaient excusés : Mmes LESCENE, COLLIARD, M. LIBERGE, Mmes POISSIER,
TASSERIE Sylvie.-
Formant la majorité des membres en exercice

Madame EUDIER a été élue secrétaire.

��� �  COMMUNICATIONS
��� �  PRESENTATION DU SCHEMA D’AMENAGEMENT DU QUARTIER D E LA
BRIQUETERIE PAR LE BUREAU D’ETUDES ARC-EN-TERRE
�  ASSOCIATION LE SIROCO

1- Présentation et analyse du compte de résultat de l’année 2007
2- Présentation du rapport d’activité 2007
3- Présentation du budget prévisionnel 2008

- PERSONNEL COMMUNAL
�  Création d’un poste de Rédacteur Territorial.
�  Création d’un poste de Chef de service de la police municipale et suppression d’un poste de

Chef de police
��� �  AFFAIRES FONCIERES

�  EXTENSION DU BATIMENT DE LA CCSRC
 - Cession de terrain

�  AMENAGEMENT DU SECTEUR SUD OUEST
- Convention d’échange de terrains entre la Ville et la Société Européans Homes en

vue de la réalisation de 18 logements locatifs sociaux
�  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2008
��� �  QUESTIONS DIVERSES

Adoption du procès-verbal de la dernière séance :

��� �  Madame MULLER  signale que Madame Gisèle TASSERIE a été notée absente au
procès-verbal de la dernière séance alors qu’elle était présente.

Monsieur le Maire lui répond que le procès- verbal sera rectifié dans ce sens.

Le Conseil, à l’unanimité, adopte le procès-verbal de la dernière séance sous
réserve qu’il soit rectifié selon la correction mentionnée ci-dessus.
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COMMUNICATIONS

Monsieur le Maire fait part au conseil des:

Remerciements :
- de la famille de Monsieur Yves GUILLARD pour les marques de sympathie

exprimées par la Ville à l’occasion du décès de Monsieur GUILLARD survenu le 13
décembre 2007

- de la famille de Monsieur Terrien pour les marques de sympathie exprimées par la
Ville à l’occasion du décès de Monsieur TERRIEN survenu le 16 décembre 2007

Prochaines dates à retenir :
- Foire aux Rameaux : samedi 1er mars
- Elections municipales et cantonales : 9 et 16 mars (le bureau de vote n°3 se tiendra à

la Maison Pour Tous)
- Prochain Conseil municipal : jeudi 28 février 2008 (vote du Budget Primitif 2008)

AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA BRIQUETERIE
PRESENTATION DU SCHEMA D’AMENAGEMENT PAR LE BUREAU D’ETUDES

ARC-EN-TERRE

 Monsieur le Maire expose au conseil que la commune a retenu le bureau d’études
Arc-en-terre pour la réalisation d’une étude d’aménagement urbain du secteur Nord Est du
bourg de la commune, compris entre la RD6015 et la RD34.

Ce projet d’aménagement définit, à partir d’une trame de voirie nouvelle, des zones
pavillonnaires, d’habitat collectif, le réaménagement des équipements sportifs ou publics (
football, club canin, plate-forme de déchets verts, parc de stationnement,…) et l’aménagement
d’un parc arboré (ancienne décharge) :
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LE PARC



4

Le Conseil municipal,
A l’unanimité,

- EMET  un avis favorable au schéma d’aménagement ainsi présenté.

��� �  Monsieur CAHIERRE  souhaite que soit précisée la question sur laquelle le conseil doit
se prononcer.

Monsieur le Maire lui répond qu’il est proposé au conseil d’adopter éventuellement le
schéma présenté afin de permettre à la ville d’exercer son droit de préemption dans le cas où
un projet de construction ne correspondrait pas au schéma souhaité par le conseil. En effet,
tout projet de construction doit se conformer à l’économie générale d’un schéma lorsque
celui-ci est adopté par le conseil.
��� �  Madame EUDIER demande si l’élaboration d’un schéma est exigée pour toutes des zones
AUd figurant au PLU.

Monsieur le Maire répond par l’affirmative.
��� �  Madame BAILLIEUL  interroge le bureau d’études sur l’adaptabilité au site des trottoirs
mixtes bicyclettes/piétons.

Monsieur CAUMONT lui répond que dans le sens entrée de ville, il est proposé une
voie  plus large (3m/3,5m) et à l’écart de la voirie. Dans le sens sortant les traversées de
giratoires peuvent être dangereuses. C’est pour cette raison qu’il est préconisé une voie
« partagée » qui rejoindra une piste cyclable en direction du hameau avec franchissement du
rond-point par la route.

Monsieur le Maire ajoute que ce point particulier ne remet pas en cause le schéma
d’ensemble proposé et devra être mis au point lors d’une réunion complémentaire.
��� �  Monsieur COLBOC fait remarquer que la réalisation de ce nouveau quartier aura pour
conséquence une augmentation du flux de circulation rue du Bassin vers la RD6015.
��� �  Madame EUDIER demande :
-  la destination de la zone tampon projetée au niveau de la déchetterie.

Monsieur le Maire lui répond que cette zone servira au futur bâtiment technique
envisagé par la CCSRC pour le fonctionnement de la plate-forme de déchets verts
- le nombre de places de parking prévues pour le SRAC.

Monsieur CAUMONT lui répond que sur le schéma figurent une cinquantaine de
places.

Monsieur le Maire fait remarquer que cette question relève de la phase projet et non du
schéma.
��� �  Monsieur GASNIER s’inquiète de la qualité architecturale des futures habitations. 

Monsieur le Maire lui répond qu’il appartient au maire de veiller à la qualité
architecturale des projets dans le cadre de l’instruction des permis de construire.
��� �  Madame EUDIER :
- demande quels sont les agriculteurs concernés par ce schéma.

Monsieur le Maire lui répond que seul le GAEC LECOURT, qui bénéficie d’une
occupation temporaire pour l’exploitation des terrains de la Ville (environ 2ha), est concerné.
- s’inquiète de l’importance des espaces verts à entretenir.

Monsieur le Maire lui répond que les espaces verts sont indispensables pour obtenir un
environnement de qualité et qu’il en résultera incontestablement des coûts d’entretien. Il y a là
un choix politique à faire consciemment.
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��� �  Madame RINGOT demande si le belvédère qui est proposé dans le futur parc paysager ne
sera pas dangereux.

Monsieur CAUMONT lui répond qu’il est prévu un garde-corps et que sa construction
sera conforme aux règles de l’art en matière de solidité.

ASSOCIATION LE SIROCO

1- Présentation et analyse du compte de résultat de l’année 2007
Conformément à la convention d’objectifs passée entre la Ville et l’association « le

SiRoCo », le compte de résultat de celle-ci doit être communiqué à la Ville avant le 31 janvier de
l’année suivante.

Madame Janin, Présidente, expose ce compte de résultat au Conseil en le comparant au
budget prévisionnel déjà présenté par l’association au titre de l’année 2007.

L’écart entre le budget prévisionnel et le compte de résultat est de - 18 159,10 €.
Il s’explique par :
- des recettes en baisse par rapport à l’exercice 2006 en raison notamment de locations faites

par des particuliers résidant hors commune par l’intermédiaire de Saint Romanais afin de
bénéficier du tarif préférentiel réservé aux résidents à Saint Romain.

- la non récupération de la TVA, le montant des recettes de  la billetterie étant insuffisant pour
pouvoir y prétendre

- une augmentation importante des coûts des spectacles non compensée par les recettes de la
billetterie étant donnée la fréquentation moyenne de la salle.

2- Présentation du rapport d’activité 2007
Conformément à l’article 3 de la convention d’objectifs passée entre la Ville et l’association

« le SiRoCo », chaque année le conseil municipal examine, et adopte éventuellement, le rapport
d’activité présenté par la Présidente de l’association.

Sans référence au projet culturel 2006/2007 adopté par le conseil lors de sa séance du 31 août
2006, le rapport d’activité présenté ne permet pas une évaluation correcte de la mise en œuvre par
l’association de la  politique culturelle décidée par la Ville. En conséquence Monsieur le Maire
propose au conseil un report de ce sujet à la prochaine séance et demande à l’association de préciser
son rapport d’activité.

3- Examen du budget prévisionnel 2008
La Présidente de l’association présente au conseil le projet de budget prévisionnel 2008 qui

nécessite une subvention d’équilibre de la Ville de 88 500 €, en augmentation de 1000 € par rapport
à l’exercice précédent en raison de la hausse annoncée du coût du chauffage .

Le budget prévisionnel prévoit une subvention de 6 000 € qui a été sollicitée auprès de la
CCSRC. Cette recette, incertaine, entache l’équilibre de cette prévision. En conséquence Monsieur le
Maire propose au conseil de demander à l’association d’ajuster son budget prévisionnel pour la
prochaine séance.

Décision : Le conseil municipal, à l’unanimité,
1) Approuve le compte de résultat de l’association Le SiRoCo joint en annexe à la présente

délibération
2) Demande à l’association de préciser son rapport d’activité 2007 et d’ajuster son budget

prévisionnel 2008 pour une nouvelle présentation lors de la séance du 28 février prochain.

��� �  Madame BOURREAU pense que les spectacles proposés par l’association n’attirent pas la
population locale.
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Monsieur GASNIER lui répond que, d’une manière générale, seulement 3% de la population
s’intéresse à la culture, ce qui représente, pour Saint Romain, 80 à 120 personnes susceptibles
d’assister aux spectacles organisés par le SiRoCo.

Madame JANIN ajoute que l’association, grâce au bilan de l’année 2007, a constaté
que ce sont les spectacles distrayants attirent le plus de spectateurs et propose que dans
l’avenir le SiRoCo produise plus de spectacles entrant dans cette catégorie.

PERSONNEL COMMUNAL
 - Création d’un poste de Rédacteur territorial, d’un poste de Chef de service de la police

municipale et suppression d’un poste de Chef de police

Création d’un poste de Rédacteur territorial

Monsieur le Maire expose au conseil que les missions relatives à l’organisation des
élections, la gestion du personnel et des ressources humaines sont actuellement assurées par
un adjoint administratif titulaire, adjoint à la Directrice des Services dans ces domaines, qui a
réussi l’examen professionnel de Rédacteur territorial.

Il propose donc au conseil de créer un poste de rédacteur territorial afin de pouvoir
nommer l’agent concerné.

Création d’un poste de Chef de service de la police municipale et suppression d’un poste
de Chef de police

Monsieur le Maire porte à la connaissance du conseil que, conformément au décret
n°2006-1391 du 17 novembre 2001 le grade de Chef de police dans la fonction publique
territoriale est maintenu à titre transitoire mais le décret n°2000-43 du 20 janvier 2000 offre la
possibilité d’accéder au grade de Chef de Service sous réserve de l’obtention d’un examen
professionnel.

Le responsable de la police municipale de la Ville, actuellement titulaire du grade de
Chef de police, a réussi cet examen en novembre 2007.

En conséquence, Monsieur le Maire propose de créer le poste de Chef de Service afin
de pouvoir nommer cet agent.

Le Conseil municipal,
A l’unanimité,

- DECIDE la création d’un poste de rédacteur territorial,  d’un poste de Chef de
service et la suppression d’un poste de Chef de police à compter du 1er février 2008.

- DIT  que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence

AFFAIRES FONCIERES

��� �  EXTENSION DU BATIMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  DE SAINT
ROMAIN DE COLBOSC

�  Cession de terrain

Monsieur le Maire informe le conseil que le permis de construire relatif au projet
d’extension de la maison de la Communauté de Communes a été accordé le 27 juin 2007.
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Cette construction doit se réaliser prochainement  sur un terrain de 843 m2 appartenant à la
Ville.

Ce projet assure la pérennité des itinéraires piétons existants entre la rue Sylvestre
Dumesnil et les immeubles des Lombards.

En revanche l’aire de jeux existante sera déplacée dans la zone restant propriété de la
Ville. Sa nouvelle implantation fera l’objet d’une étude conjointe entre la Ville et la CCSRC.

Le service des domaines a évalué la valeur vénale de ce terrain à 60 €/m2 soit une
valeur  totale de 50 580 €.

En conséquence, Monsieur le Maire propose de vendre à la CCSRC le terrain destiné à
recevoir l’extension de la maison communautaire au prix estimé par le service des domaines.

Le Conseil municipal,
A l’unanimité,

- DECIDE  de vendre à la CCSRC un terrain de 843 m2, partie de la parcelle cadastrée
section AC n° 635, destiné à l’extension de la maison communautaire au prix de 60 €/m2, les
frais d’acquisition étant à la charge de l’acquéreur.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de vente ainsi que tout document s’y
rapportant.

��� �  Monsieur CAHIERRE  demande la destination du terrain situé à l’ouest de l’arbre classé. 
Monsieur le maire lui répond qu’il s’agit d’un espace vert, non clôturé, qui sera

aménagé par la CCSRC.
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��� �  Monsieur COLBOC demande qui prendra en charge le déplacement des jeux.
Monsieur le Maire lui précise que ce déplacement est à la charge de la CCSRC.

Monsieur AUPAIX  demande quelle serait la conséquence d’un refus de la ville de céder le
terrain nécessaire à l’extension du bâtiment de la CCSRC.

Monsieur le Maire lui répond que le siège de la CCSRC risquerait dans ces conditions
d’être déplacé dans une autre commune.
��� �  Monsieur LEMOINE  espère que la CCCSRC ne va pas fusionner avec la CODAH. 

Monsieur le Maire lui répond que même si cela se produisait une administration locale
serait nécessaire et que ce bâtiment aurait donc toujours son utilité.

��� � AMENAGEMENT DU SECTEUR SUD OUEST
 – Convention d’échange de terrains en vue de la réalisation de 18 logements locatifs

sociaux

Monsieur le Maire expose au conseil que dans le cadre de l’étude d’aménagement
urbain réalisée par Monsieur HULAK, architecte, les 18 logements locatifs sociaux, dont le
permis est à l’instruction, ainsi que les 13 logements en petit collectif prévus en 2009, doivent
se réaliser sur les parcelles cadastrées respectivement section AC n°657 partie et  n°589partie.
La société TERBOIS,  filiale de la société EUROPEAN HOMES, est bénéficiaire d’une
promesse de vente des terrains sus désignés et figurés au plan joint que lui ont consenti leurs
propriétaires.
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La réalisation des 85 maisons projetées par la société Européan Homes se situera en
partie sur les parcelles cadastrées section AH n°391 et AH n°300 (voie d’accès), propriété de
la Ville de Saint Romain.

En conséquence Monsieur le Maire  propose au conseil un échange de terrains pour
permettre la réalisation des opérations décrites ci-dessus, sur la base des valeurs au m2

estimées par le service des domaines selon le tableau ci-après:
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RETROCESSION ST ROMAIN / EUROPEAN HOMES RETROCESSION EUROPEAN HOMES / ST ROMAIN

Contenances Contenances

Désignation
cadastrale

de la
parcelle

surface
totale en

m2

surfaces
constructibles

26 €/m2

surfaces
inconstructibles

4 €/m2

Autres
(voirie

existante)
0 €/m2

Désignation
cadastrale

de la
parcelle

surface
totale en

m2

surfaces
constructibles

32 €/m2

surfaces
inconstructibles

4 €/m2
Autres (voirie)

0 €/m2
AH 391 37 856 32 745 5 111

AH 300 1 957 1 957

AC 589
partie 2 000 2 000

AC 657
partie 5 691 5 691

Totaux:

en m2 39 813 32 745 5 111 1 957 7 691 7 691

valeur en € 851 370 € 20 444 € 0 €
totaux valeur

en € 246 112 € 0 €

Valeur totale 871 814 € Valeur totale 246 112 €

Soulte au
bénéfice de
St Romain 625 702 €

CONDITIONS DE PAIEMENT:

20% en 2008 à la signature de l'acte de vente

40% en 2009

40% en 2010

Conditions suspensives:

Le présent échange sera réalisé dès l'obtention des certificats de non recours au PC n°076 647 07 0 001 9 délivré le 28/12/2007

Le Conseil municipal,
A l’unanimité,

- ACCEPTE l’échange de terrains ainsi présenté ainsi que les conditions de paiement
ci-dessus reportées.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante, les actes de
cession ainsi que toute pièce s’y rapportant, les frais notariés étant à la charge de la société
TERBOIS.

Monsieur COLBOC demande si Européan Homes ne peut pas payer la totalité du solde dû à
la Ville en un seul versement.

Monsieur le Maire lui explique que cela lui occasionnerait des problèmes de trésorerie
en raison d’un décalage avec le rythme de vente des maisons.
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Monsieur LEMOINE  fait remarquer qu’il y a une différence importante entre l’estimation
du terrain vendu à la CCSRC pour l’extension de son bâtiment administratif (60 €/m2) et
l’estimation des terrains cédés à Européan Homes (26 €/m2).

Monsieur le Maire lui répond que le service des domaines fonde son estimation sur le
prix du marché

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2008

Conformément à l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un
débat a eu lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget dans un délai de
deux mois précédant l’examen de celui-ci lors de la réunion du conseil du 24 janvier 2008.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’examen du compte administratif
prévisionnel de la Ville qui sera soumis pour approbation au conseil lors de sa séance du 28
février prochain fait apparaître un excédent de fonctionnement de 240 572 € qui pourrait être
inscrit dans les recettes prévisionnelles du BP 2008.

Si on estime les recettes et dépenses prévisionnelles  ainsi que l’annuité de l’emprunt
pour l’année 2008 de la façon suivante :
Recettes de fonctionnement 2008 estimées + 3 270 000 €
(stables par rapport à l’exercice 2007)
Dépenses de fonctionnement 2008 estimées -  2 857 000 €
(en augmentation de 2% par rapport à l’exercice 2007)
Annuité de la dette -     330 000 €

La commune disposerait pour 2008 d’un autofinancement de         83 000 €

A cet autofinancement, si on ajoute les recettes d’investissement prévues suivantes :
FCTVA      60 000 €
TLE      44 000 €
Fonds de concours rue Dubois      35 000 €
On obtient un solde disponible pour faire face aux
dépenses d’investissement de      222 000 €

En raison du prochain renouvellement du conseil municipal Monsieur le Maire
propose au conseil des dépenses d’investissement résultant des décisions déjà prises par le
conseil et déjà engagées. Les opérations nouvelles seront laissées à l’appréciation de la
prochaine municipalité. Dans ces conditions il propose au conseil de ne pas recourir à
l’emprunt.
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83 000 €AUTOFINANCEMENT

330 000 €ANNUITE DE LA DETTE

2 857 000 €DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

3 270 000 €RECETTES DE FONCTIONNEMENT

248 000 €POUR MEMOIRE AUTOFINANCEMENT 2007

0 €EMPRUNT

222 000 €SOUS-TOTAL

35 000 €FONDS DE CONCOURS C.C.S.R.C. RUE DUBOIS

44 000 €T.L.E.

60 000 €FCTVA

83 000 €AUTOFINANCEMENT

222 000 €DISPONIBLE 2008

Propositions pour les investissements 2008 :
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non retenues en 2007 NOUVELLES TOTAL SUBVENTIONS BESOI N DE

reportées en 2008 OPERATIONS 2008 COLONNES ATTENDUES FI NANCEMENT
PRIORITES

{2} {3} 4 = {2 + 3} {5} 6 = {4 - 5} {7}

Développement urbain et communication 0 0 0 0 0

Foires, marchés et activités commerciales 0 8 725 8 725 0 8 725
Marché de noël - location d'un chapiteau supplémentaire (fonctionnement) 2 900 2 900 2 900
Remplacement sono extérieure mairie et salle de réunions (provision) 2 500 2 500 2 500
Activités scolaires 50 000 19 800 69 800 2 500 67 300

ECOLE PRIMAIRE 50 000 9 800 59 800 0 59 800
Rénovation façade est/ouest côté RN15 50 000 50 000 50 000
Faux plafonds salle des instituteurs et mobilier

Mise en conformité du local archives - photocopieur 9 800 9 800
pose de robinets thermostatiques

ECOLE MATERNELLE 0 0 0 0 0
Rénovation façades latérales

ECOLES PRIMAIRE ET MATERNELLE 0 10 000 10 000 2 500 7 500
Mobilier et matériel  10 000 10 000 2 500 7 500
Espaces et bâtiments communaux 547 408 239 925 787 333 108 570 678 763

bâtiments communaux 126 408 100 000 226 408 49 234 177 174
Services techniques :

* Recherche de marnières - 2ème phase 100 000 100 000 33 400 66 600
Cimetière : 

*création d'un jardin des souvenirs

* Reprise des allées - 4ème phase (allées principales) 30 000 30 000 7 500 22 500
Presbytère - mur -(diagnostic) 25 550 22 550 25 550
Mairie - isolation du grenier 42 150
réfection du mur mitoyen ville/Lemoine 28 708 8 334 20 374

voirie - éclairage 421 000 139 925 560 925 59 336 160 589
Signalisation directionnelle+signalétique - tranche conditionnelle - complt 3 000 3 000 3 000
Parking terrain ODIEVRE et accès :
* Travaux 286 000
* Acquisitions des accès 15 000 15 000 15 000
rue Jules Lemercier- éclairage public 55 000
Renforcement des voies - travaux :
* Rue du Temple (effacement de réseau et éclairage public) - complément 19 500 19 500 19 500
* Route de St Jean d'Abbetot 60 000 60 000 20 066 39 934
* Route d'Oudalle (renforcement + reprofilage) 117 425 117 425 39 270 78 155
Illuminations de noël 5 000 5 000 5 000

CHOIX 
PROPOSE

{8}

2 900
2 900

non retenu

17 300

9 800
non retenu
non retenu

9 800
non retenu

non retenu
7 500
7 500

172 524

135 024

66 600

non retenu
22 500
25 550

non retenu
20 374
37 500
3 000

non retenu
15 000

non retenu

19 500
non retenu
non retenu
non retenu

non retenues en 2006 NOUVELLES TOTAL SUBVENTIONS BESOI N

reportées en 2007 OPERATIONS 2007 COLONNES DE PRIORITES

{2} {3} 4 = {2 + 3} {5} {6} {7}

Sports et loisirs 3 676 0 3 676 0 3 676
MAISON POUR TOUS :

pose d'une VMC dans les sanitaires

remise en état des vannes chauffage

travaux de maçonnerie et de peinture extérieure (piliers + cheneaux

rénovation du crépis salle de judo

changement des éclairages de salles - suite et fin

remplacement des portes vitrées entrée principale

vestiaires, douches et sanitaires - mise aux normes handicapés

skate parc - aménagement de blocs supplémentaires

SIROCO :

* Eclairage de service 2 392 2 392 2 392
* Modification du système de chauffage 1 284 1 284 1 284
Vie sociale et logements 0 25 000 25 000 0 25 000
Travaux logements communaux 25 000 25 000 25 000
Mairie 63 000 38 000 101 000 0 101 000

Services Administratifs + Frais divers 3 000 16 000 19 000 0 19 000
Equipement informatique 2 500 2 500 2 500
Frais d'études (ligne budgétaire) 12 000 12 000 12 000
Service communication: 2 panneaux LCD pour RDC et 1er étage 1 500 1 500 1 500
Corbeilles de propreté (10) 3 000 3 000 3 000

Engagements contractuels (reste à réaliser ) 60 000 14 000 74 000 74 000
Chauffage bâtiments communaux - P3 20 000 20 000 20 000
Eclairage public G3 40 000 40 000 40 000
Rue Dubois - Mise en souterrain des réseaux/éclairage public (complément) 14 000 14 000 14 000

Services techniques 0 8 000 8 000 8 000
Outillage/petit équipement (ligne budgétaire) 8 000 8 000 8 000
TOTAL 664 084 331 450 995 534 111 070 884 464

{8}

1 284

non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu
non retenu

1 284
25 000
25 000
96 500
14 500
2 500
12 000

non retenu
non retenu

74 000
20 000
40 000
14 000

8 000
8 000

315 508

CHOIX 
PROPOSE
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93 500 €BESOIN DE FINANCEMENT

93 500 €

Proposition pour couvrir le besoin de 
financement :

Prélèvement sur 1 er versement de la 
soulte due par European Homes dans 
l’échange entre European Homes et la 
ville de St Romain de Colbosc (120 000 €)

315 500 €DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
PREVISIONNELLES

222 000 €DISPONIBLE 2008 (autofinancement net)

-
=

Monsieur COLBOC souhaiterait qu’une main courante soit installée à la sortie de l’église et
que la ruelle Aquilon bénéficie de l’éclairage public.

Monsieur le Maire lui répond que ces demandes seront examinées par la prochaine
commission travaux.

QUESTIONS DIVERSES

��� �  Monsieur COLBOC signale qu’un panneau situé à coté du parking rue du bassin est
tombé. 

Monsieur le Maire transmettra l’information aux services techniques de la ville
��� �  Madame BOURREAU souhaite que les dates des prochains conseils municipaux soient
affichées sur le panneau d’information électronique.

Monsieur le Maire demandera au service communication de faire le nécessaire.
��� �  Madame EUDIER signale que sur la route allant de la RD6015 au parc Econormandie les
panneaux signalant le virage ont été enlevés.

Monsieur le Maire lui répond que cette voirie est gérée par le Syndicat Mixte du Parc
Econormandie.

Sans autre question, la séance est levée à 21h35.


